
 
 
 
 

Admissibilité de la clientèle 
au service de prélèvements à domicile  

 
Grille d’évaluation  

 
 

Pour être admissible au service de prélèvements à domicile, l’usager doit 
répondre « OUI » à au moins une des questions suivantes 

 

 

L’usager demeure en tout temps dans son domicile 
(aucune sortie pour courses, coiffure, activité, etc)?  OUI   NON 

L’état physique de l’usager le restreint dans ses 
déplacements (post-op, MPOC décompensé, etc.) ? 
 

 OUI 
 Temporaire  
 Permanent  
 Saisonnier 

  

 
 NON 

L’usager est incapable de circuler à l’extérieur (transport 
sur civière) ?  OUI  NON 

L’usager présente des troubles de comportement qui 
nécessitent une surveillance soutenue ?  OUI  NON 

L’usager a besoin d’une personne pour se déplacer et n’a 
pas de réseau d’aide significatif ?  OUI   NON 

L’usager présente des fonctions mentales altérées et n’a 
pas de réseau d’aide significatif ?   OUI  NON 

L’usager est l’aidant naturel d’une personne qui nécessite 
une surveillance continue et n’a pas de réseau d’aide 
significatif ? 

 
 OUI 

 

 NON 

Note :  Ce formulaire est utilisé par le service de prélèvements à domicile pour déterminer 
l’admissibilité des usagers. 


